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Usage Interne 

 

 

Critères de sélection de la famille cible 

 

1.  Eligibilité                   

 Famille ayant sa maison endommagée ou détruite après le passage de l’ouragan 

Matthieu   

 Famille qui n’a reçu aucune aide pour la reconstruction de sa maison auprès d’une 

autre organisation  

 Maison sans ennuis familiaux 

 Famille vit dans la zone depuis au moins  3 ans 

 Famille ayant au moins 3 personnes dont le plus jeune a moins de 60 ans. 

 Terrain sans litige /propriété foncier existe 

 Famille qui  n’a pas en possession d’autre maison  

 Maison qui se trouve dans une zone vert ou jaune (selon la vérification de 

DRR/Risque 

 L’ancienne structure est facile à réparer et le cas contraire le propriétaire doit 

accepter de la démolir. 

 

2. Critères Inclusion 

 Famille nombreuse (plus de 6 enfants) 

 Famille  monoparentale (femme chef du ménage, mineur chef de ménage) 

 Famille avec des personnes en risque comme personne : âgée, mobilité réduite, 

femme enceinte ou allaitante 

 Famille ayant au moins 3 enfants  moins de 15 ans  

 

3. Préconditions en matière de :  

 La participation de la famille cible à toutes les séances de réunions et de formation 

organisés par les techniciens de la DDC 

 La famille cible s’engager d’organiser la réparation de sa maison, au niveau des 

achats transport des matériaux de construction. Les suivis financières, la sécurité le 

stockage, l’engagement des artisans .Sous supervision du technicien de DDC 

 La famille cible s’engage à la protection de son environnement  de  sensibiliser les 

autres en plantant des arbres, et  mettre fin à la défécation a l’air libre 


